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RÉGLEMENT DE LA CONSULTATION - Candidature 

 

Personne publique 

ÉTAT - MINISTÈRE DES ARMÉES 

Établissement du Service d'Infrastructure de la Défense de Rennes 

 

Maîtris  

ÉTAT - MINISTÈRE DES ARMÉES 

 

OBJET DU MARCHÉ 

CHERBOURG (50)  DGA CNAV/ETAC Marché de Conception Réalisation 
(CR) pour la refonte du contrôle commande du Dispositif de M Eau 

Cachin  

NUMÉRO DE PROJET DU MARCHÉ 

25-011 

 

Une attention particulière devra être portée 
copie de sauvegarde dont la transmission est fortement recommandée.  
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PREAMBULE  LEXIQUE 

Dans le présent document, 

SID Nord-Ouest : -Ouest 

BMO : Bureau  

BCO : Bureau  

USID : Unité de Soutien de l  

1.  SERVICE ACHETEUR 

1.1 Nom et adresse de l'acheteur public 

Adresse géographique Adresse postale 

se Nord-
Ouest 

Sous-direction Achats Comptabilités  

Bâtiment 017  Rez-de-chaussée  Entrée à droite  

Quartier Margueritte 

1 rue du Garigliano, RENNES  

-
Ouest 

Sous-direction Achats Comptabilités  

Quartier Margueritte 

BP 14 

35998 RENNES CEDEX 9 

géographique sert de référence pour les dépôts physiques de plis, notamment par porteur / 
transporteur (y compris Chronopost). 

postale sert de référence pour les envois postaux en recommandé avec accusé de réception. 

1.2 Point de contact  

 Téléphone Adresse électronique 

Sandra BAUDIN  02 23 35 21 33 sandra.baudin@intradef.gouv.fr      

Fanny MANOUKIAN 02 23 35 22 24 fanny.manoukian@intradef.gouv.fr  

 

1.3 Visite de site 

Il ne sera pas prévu de visite du site en phase candidature. Une visite obligatoire sera programmée en 
phase offre de la présente consultation pour les candidats admis à remettre une offre. 

2.  OBJET DE LA CONSULTATION 

2.1  

concerne la refonte du contrôle commande du 
-marins en zone Cachin sur le port militaire de Cherbourg.  

mailto:marie-astrid.eon@intradef.gouv.fr
mailto:fanny.manoukian@intradef.gouv.fr
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Le titulaire du marché devra concevoir et mettre en place une interface Homme-Machine pour les 
équipements existants suivants :  

 Station de pompage (épuisement/asséchement)  

 Station de pompage fond de forme  

 Station de pompage galerie de drainage  

 Bateau-porte  

 Système de halage  

  

Le périmètre comprend le remplacement des actuelles installations situées dans le poste élévateur 
(automates/relais) et dans le poste de commande (pu  

 

Les prestations attendues comprendront notamment :  

 -projet  

  

  

 La réalisation des modifications sur le site Cachin  

 Les essais de mise en service de tous les systèmes  

 La prise en compte du volet Sécurité Nucléaire  

 La prise en compte du volet   

2.2 Objet de la consultation 

Le projet de marché objet de la présente consultation associe la conception, la réalisation et la 
maintenance des équipements nécessaires à la refonte du contrôle commande du dispositif de mise à 

-marins en zone Cachin sur le port militaire de Cherbourg. 

 

timée à 1 300 HT (valeur Septembre 2024).  

2.3 Allotissement 

Le présent marché est un marché de conception-  

2.4 Date limite d'achèvement des prestations ou durée du marché 

A titre indicatif, les prestations débuteront au 1er semestre 2027 écuteront dans un délai suivant :  

 Tranche ferme (conception et réalisation) : 24 mois à partir de la date de notification du marché  

 Tranche optionnelle (MCO et MCS) : 36 mois à partir de la date de notification de la décision 
 

 

2.5 Fractionnement du marché 

 

2.6 Nomenclatures CPV (commun procurement vocabulary) et GM (groupe 
marchandises) 

Les références aux nomenclatures associées à la présente consultation sont les suivantes : 

- CPV n° 50246000-1 :   
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- GM 42.02.02 : Prestation de maintien en condition opérationnelle naval y compris les recharges de 
matériel, servitude et équipements environnementaux   

  

3.  PROCÉDURE DE PASSATION 

Le marché est « spécial France » selon les dispositions de l
interministérielle 
Spécial France est e
estime devoir être divulgués aux seuls ressortissants français et qui ne sauraient en aucune circonstance, 

 de ses ressortissants, à une organisation 

accord de sécurité. 

 Diffusion Restreinte » 
et « Spécial France » en passation et exécution, pour lesquels des précautions particulières décrites au 
marché sont requises. 
 

L2515-1 alinéa 4 du code de la commande publique. 
Le marché est réservé aux personnes morales de droit français et aux personnes physiques de nationalité 
française.  

3.1.1 Procédure restreinte  

La procédure lancée dans le cadre de la présente consultation respectera les étapes suivantes :  

- Etape 1 : À la suite de la remise des candidatures et de leur analyse, le représentant du pouvoir 
adjudicateur sélectionne les candidats admis à déposer une offre de niveau AVP.  

o Nombre maximal de candidats (soumissionnaires) admis à déposer une offre : 3 ;  

- Etape 2 : À  la remise des offres, le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le 

comme les offres finales) sans négociation ou de recourir à la négociation (les offres finales seront 
 

o En cas de négociation : le nombre maximal de soumissionnaires admis à la phase de 
négociation (Etape 3) : 3 

- Etape 3 : Dans le cas où le représentant du pouvoir adjudicateur ferait le choix de ne pas 
sélectionner sur la base des offres initiales, les soumissionnaires sont appelés à participer à une 
phase de négociation. 
économiquement la plus avantageuse. 

3.1.2 Négociation 

Le pouvoir adjudicateur négocie les conditions du marché public avec les candidats ayant remis une 
  

Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec l

sont formulés dans les documents de la consultation.  

La négociation est conduite dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous les 
soumissionnaires. A cette fin, le pouvoir adjudicateur s'abstient de donner toute information susceptible 
d'avantager certains soumissionnaires par rapport à d'autres. Il informe par écrit les soumissionnaires de 
tous les changements apportés aux spécifications techniques ou aux autres documents de la 
consultation. A la suite de ces changements, le pouvoir adjudicateur accorde aux soumissionnaires un 
délai suffisant et identique pour leur permettre de modifier leurs offres et, le cas échéant, de les 
présenter à nouveau. 
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Lorsque le pouvoir adjudicateur entend conclure les négociations, il en informe les soumissionnaires et 
fixe une date limite commune pour la présentation d'éventuelles offres nouvelles ou révisées qui seront 
les offres finales. 

 

En cas de recours à la négociation, la négociation sera engagée selon les modalités suivantes : 

- Soit par correspondance : la correspondance exposera les points particuliers à négocier, elle 
donnera lieu à une réponse écrite du candidat (cette procédure sera mise en  via PLACE) ; 

- Soit par un entretien dans les locaux du représentant du pouvoir adjudicateur : l'entretien de 
négociation sera alors précédé d'une correspondance qui exposera au candidat les points de 
discussion abord
dressé et envoyé au candidat. 

 

3.2.  

 

2
offre jugée appropriée, régulière et acceptable. Elle peut être réduite ou supprimée lorsque le candidat a 
fourni des prestations insuffisantes. 

 aucune prime complémentaire ne sera versée aux 
soumissionnaires. 

Pour le candidat titulaire, sa rémunération tient compte de la prime reçue. Cependant, si la procédure 
est interrompue après le déliement des candidats non retenus et avant la notification du marché, la 

égale au montant maximal prévu. 

3.2 Analyse des plis  

t selon les modalités de dépôt décrites  5 du 
présent document.  

3.3 Analyse des candidatures  

Le représentant du pouvoir adjudicateur peut demander à tous les candidats de compléter leur dossier 
de candidature dans un délai approprié et identique p
des pièces ou informations dont la présentation était réclamée sont absentes ou incomplètes.  

3.4 Déclaration sans suite 

A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite. Les candidats en sont informés. 

3.5  

déposées dans les délais prescrits ou en cas de candidatures irrecevables, le 
représentant du pouvoir adjudicateur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables. Les conditions initiales du marché ne peuvent alors être substantiellement modifiées.  

3.6 Variantes 

Les variantes sont interdites. Les variantes constituent des offres alternatives, proposées par le 
s comme des modifications de spécifications par 

rapport à la solution de base décrite dans les documents de la consultation.  
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3.7 Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 

Le présent marché est lancé sans prestation supplémentaire éventuelle.  Les PSE sont des prestations qui 

la signature du contrat.  

3.8 Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques 
attributaire du marché 

3.8.1 Forme juridique du groupement 

Les entreprises peuvent présenter leur candidature ou leur offre sous forme de : 

- Groupement solidaire (chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé 
financièrement pour la totalité du marché) ; 

- ou de groupement conjoint (chacun des opérateurs économiques membres du groupement 
s'engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le 
marché) ; d
attribution  le mandataire soit solidaire de chacun des membres du 
groupement. 

Les groupements ne peuvent être constitués ou modifiés après la date de remise des candidatures.  

En revanche, la composition du groupement peut être modifiée jusqu

 des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupement peut demander à 

ent, sous-traitants 

-traitants ou 
entreprises liées présentés à son acceptation,  

  

Les opérateurs économiques peuvent présenter, pour la présente consultation, plusieurs candidatures en 
agissant à la fois :  

-  ;  

- En qualité de membres de plusieurs groupements ;  

consultation. Un candidat se présentant en qualité de candidat individuel ne peut, à ce titre, être 
dési

 Le non-
de toutes les candidatures concernées.  

3.8.2 Composition du groupement 

La composition du groupement devra impérativement être la suivante :  

 « conception » composée d
plusieurs bureaux d  

  constructeur » entreprise ou de plusieurs entreprises disposant des 
 

  « maintenance » 
Cette ou ces entreprises peuvent faire égalemen  constructeur ».  

 

Le mandataire du groupement 
constructeur. Le mandataire du groupement peut également être un opérateur économique en mesure 
de participer à la  conception »  constructeur ».  
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3.8.3 Exigences minimales concernant les capacités professionnelles et techniques du 
candidat individuel/ du groupement  

, le candidat individuel ou le groupement doit détenir les 
compétences minimales suivantes :  

 

 Pour  « conception »   

- Système de contrôle commande  

- Automatisme industriel 

- Electricité distribution CFO/CFA 

- Cyber sécurité des systèmes industriels  

- Sûreté Nucléaire 

 

 Pour équipe « constructeur » :   

- Système de contrôle commande  

- Automatisme industriel 

- Electricité distribution CFO/CFA 

- Cyber sécurité des systèmes industriels  

- Sûreté Nucléaire 

 

 Pour  « maintenance »  

- Maintenance informatique  

- Système de contrôle commande 

-  Automatisme industriel 

 

4.  DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 

4.1 Dossier de la consultation fourni gratuitement au candidat 

4.1.1 Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation transmis en phase candidature comprend les documents suivants : 

- le présent Règlement de la Consultation RC  et ses annexes :  

o annexe n°1 : cadre de réponse des références  

o annexe n°2 : tableau de présentation du groupement 

o annexe n°3 : tableau des compétences minimales 

- l engagement de non divulgation des informations et supports « Diffusion Restreinte » 

- le projet de Cahier des Clauses Administratives Particulières CCAP et ses annexes :  

o Formulaire DC4 sous-traitant de rang 1  

o Formulaire DC4 sous-traitant de rang 2 et suivants 

- le projet de Cahier des Clauses Techniques Particulières CCTP  et les annexes suivantes : 

o annexe B : La matrice des compétences 

o annexe D : Le Dossier des Exigences de Sûreté (DES) (Diffusion Restreinte) 

- (Diffusion Restreinte) 
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NOTA. Sont communicables seulement en phase offre et après contrôle de nationalité prévu au présent 
RC, les annexes suivantes du CCTP : 

o A : La Spécification Technique du Besoin, 
o C : La matrice des exigences cyber. 

 

 

 

Les documents composant le dossier de consultation des entreprises  phase candidature sont 
 , document marqué 

« diffusion restreinte ».  

 

Les documents marqués « diffusion restreinte » seront transmis selon les modalités suivantes : 

1ère étape : lors de la phase de candidature, le candidat remplit, signe et joint à son dossier de 
candidature Diffusion Restreinte" dont le 

 ; 

2ème étape : 
"Diffusion Restreinte" et transmet aux candidats les documents « diffusion restreinte » : 

- Soit par une remise en main propre, sur rendez-vous : les contacts sont men 1.2 ; 

- Soit par courrier, en recommandé avec accusé de réception : la transmission s effectue sous 
double enveloppe, l'enveloppe intérieure portant la mention diffusion restreinte et les références 
du document, l'enveloppe extérieure ne comportant que les indications nécessaires à la 
transmission ; 

- Soit par moyen électronique 

ministère de la défense. 

4.2 Modifications du dossier de la consultation 

Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier des dispositions du dossier de 
consultation en cours de consultation.  

Le représentant du pouvoir adjudicateur garantit aux candidats un délai de 6 
candidatures. Au besoin, un report de cette dernière sera décidé. 

Les candidats devront répondre sur la base du dossier de consultation modifié, sans pouvoir élever 
aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des candidatures est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

4.3 Demande de renseignements complémentaires 

Pour obtenir tout renseignement complémentaire sur le dossier de consultation, les candidats devront 
faire parvenir, 8 jours au moins avant la date de remise de la candidature une demande écrite de 

 

Le candidat utilise le profil acheteur du SID Nord-Ouest  : www.marches-publics.gouv.fr 
- 

renseignement et il est averti, par courriel, du dépôt de la réponse par l
Défense Nord-Ouest. Cette procédure assure une traçabilité du dépôt des demandes de renseignement et 
des réponses fournies.  

Le SID NO répondra par écrit aux demandes de renseignements complémentaires avant la date limite 
fixée pour la remise des candidatures.  

Si les réponses à ces demandes de renseignements complémentaires apportent au candidat demandeur 
it dans 

le dossier de consultation), la personne publique transmet les réponses à tous les opérateurs ayant retiré 

http://www.marches-publics.gouv.fr/


SID Nord-Ouest Projet n°25-011 COSI  n°443577 Page 11 / 17  

 

un dossier de consultation. Dans ce cas, elles sont transmises sous la même forme et simultanément à 
identité du candidat demandeur.  

Les réponses ainsi apportées seront considérées comme faisant partie intégrante du dossier de 
consultation. 

5.  OU DE REMISE DES PLIS 

Le candidat transmet son pli par voie électronique, via la Plateforme des AC État (PLACE) à 
www.marches-publics.gouv.fr. 

 la possibilité de transmettre une copie de sauvegarde sur support physique 
électronique (clé USB) dans les délais impartis pour la remise des candidatures. La transmission de cette 
copie de sauvegarde est fortement recommandée (cf. §5.2).  

Cette copie sera ouverte seulement si la candidature transmise par voie électronique, envoyée dans les 
délais de dépôt des candidatures, n'a pas pu être ouverte par le pouvoir adjudicateur, ou si un 
programme informatique malveillant est détecté, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue 
dans les délais impartis pour la remise des candidatures. La copie de sauvegarde ne sera pas ouverte si 
aucune candidature  sur la PLACE. 

5.1 Transmission du pli par voie électronique sur la PLate-
(PLACE) depuis www.marches-publics.gouv.fr 

5.1.1 Modalités de téléchargement 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) pourra être téléchargé sur la Plateforme des AChats de 
État (PLACE) accessible depuis www.marches-publics.gouv.fr. Le 

t, de façon à être informé en cas de modification du DCE, soit de manière anonyme. 

Pour être informé des échanges avec l'acheteur, l'opérateur économique devra vérifier que l'adresse des 
échanges avec la Plateforme des AC État (PLACE) 'nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr' soit 
accessible ou mise sur liste blanche pour passer les filtres des serveurs proxy en place dans les 
entreprises. 

5.1.2 Transmission des réponses 

Les opérateurs économiques doivent : 

- d'une part, se procurer un certificat numérique conforme aux dispositions des articles 2 et 3 de 
22 mars 2019 ; 

- -forme des AChats 
www.marches-publics.gouv.fr ou via les portails www.armement.defense.gouv.fr  

et www.achats.defense.gouv.fr.). 

 

Le mode de réponse se présente de la manière suivante : 

- Les autres documents transmis doivent être compressés. 

- Attention : si le pli comprend des documents « diffusion restreinte », « spécial France » ou 
classifiés, ces derniers ne peuvent être déposés sur la PLACE et doivent être remis selon les 
modalit  

 

Nota 1 : l'opérateur économique devra vérifier que ses coordonnées, en particulier son adresse 
électronique, sont correctement orthographiées. Il lui est vivement recommandé de consulter très 
régulièrement les courriels reçus à cette adresse électronique. 

 

Nota 2 : pour être informé des échanges avec l'acheteur, l'opérateur économique devra vérifier que 
l'adresse des échanges avec la PLACE 'nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr' soit accessible ou mise 
sur liste blanche pour passer les filtres des serveurs proxy en place dans les entreprises. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.armement.defense.gouv.fr/
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Nota 3 : l nomique envoie son pli électronique, il reçoit en retour, un accusé de 
réception électronique de son dépôt. Tout pli électronique reçu après la date limite de dépôt ne sera pas 
admis. Il en sera de même pour une réponse incomplète. 

 

Le certificat numérique permet de signer numériquement tous les documents transmis par voie 
électronique. Ainsi, pour les opérateurs économiques qui choisissent le mode de transmission 
électronique, la signature de leurs documents se fait de manière électronique, de préférence sur la 
Plateforme des AC État (PLACE) 

pas nécessaire de joindre des documents avec une signature manuscrite numérisée. 

vérification de la validité de la signature conform  mentionné supra. 

Le déte son entreprise. 

 

les 
candidatures doivent être choisis dans un format largement disponible: Word 2003, Excel 2003, 
PowerPoint 2003, PDF, JPG, zip (winzip, filzip, etc.) ou équivalent, tous compatibles PC ; l'administration 
doit pouvoir lire et imprimer les fichiers reçus.  

Les opérateurs économiques ont la possibilité de remettre une copie de sauvegarde sur support physique 
électronique dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres. Le pli scellé doit 
impérativement et de manière lisible comporter la mention « copie de sauvegarde ». 

 

En cas de difficultés sur la Plateforme des AC État (PLACE), une assistance en ligne est mise à la 
disposition des entreprises. 

Nota : L  

5.2 Transmission FORTEMENT RECOMMANDEE de la copie de sauvegarde sous pli 
cacheté par voie postale ou par porteur/ transporteur 

En raison de dysfonctionnements 
fortement recommandée aux soumissionnaires.  

Les copies de sauvegarde sur support physique électronique (clé USB) sont adressées sous enveloppe 

-dessous, et garantissant leur confidentialité. Les copies de 
sauvegarde sur support papier ne seront pas acceptées. 

Le pli scellé doit impérativement comporter la mention « copie de sauvegarde ». 

que seules la date et h  

5.2.1 Adresse géographique (pour une remise par porteur / transporteur (y compris par 
Chronopost) contre récépissé) 

En cas de dépôt par porteur / transporteur tera 
 : 
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Candidature pour : 
projet n° 25-011 
nom du candidat (facultatif) 
COPIE DE SAUVEGARDE 
 

-Ouest 
Sous-direction Achats Comptabilités  
Quartier Margueritte 
1, rue du Garigliano 
Bâtiment 017  entrée de droite au RDC 
35000 RENNES 

Sauf les jours fériés, le pli devra être déposé contre récépissé à la Sous-Direction Achats-Comptabilités: 

- du lundi au jeudi : de 9 heures à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures, 

- le vendredi : de 9 heures à 11 heures. 

5.2.2 Adresse postale (envoi postal par pli recommandé avec avis de réception) 

 : 

Candidature pour : 
projet n° 25-011 
nom du candidat (facultatif) 
COPIE DE SAUVEGARDE 
 

-Ouest 
Sous-direction Achats Comptabilités  
Quartier Margueritte 
BP 14 
35998 RENNES CEDEX 9 

Le dossier devra être adressé sous pli recommandé avec accusé de réception. 
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6.  PRÉSENTATION DU DOSSIER PAR LA SOCIÉTÉ 
 

Pour faciliter le traitement administratif des plis, il est recommandé de présenter en 2 dossiers les 
documents relatifs au contrôle primaire et de nationalité  au dossier de candidature 
part. 
Par conséquent, les candidats sont priés de fournir les pièces demandées dans les articles suivants en 
respectant les arborescences suivantes : 
 

A- DOSSIER CONTROLE PRIMAIRE   
A.1 DOSSIER MANDATAIRE 
A2 DOSSIER COTRAITANT 1 
A3 DOSSIER COTRAITANT 2 
A4 (autant de dossiers que de cotraitants et de sous-traitants capacitaires) 
 

B- DOSSIER DE CANDIDATURE  
B.1 DOSSIER MANDATAIRE 
B2 DOSSIER COMPETENCES MINIMALES 
B3 DOSSIER ADMINISTRATIF COTRAITANT 1 
B4 DOSSIER ADMINISTRATIFCOTRAITANT 2 
B5 (autant de dossiers que de cotraitants et de sous-traitants capacitaires) 
 
 

Attention :  Seules des personnes physiques de nationalité française relevant de personne morale de droit 
français peuvent avoir accès ou détenir des documents « spécial France ». 
 
 

6.1 Documents à produire quant au « dossier contrôle primaire et de nationalité » 
 

Afin de permettre le contrôle primaire de la personne morale candidate ainsi que le contrôle de sa 
 

à la protection du secret et des informations diffusion restreinte et sensibles, le candidat fournit par 
cotraitant et sous-traitant capacitaire les documents suivants : 
 

1 Extrait K-Bis original avec Flash code valide  

2 
Fiche de renseignement du dirigeant ayant le po  

(https://armement.defense.gouv.fr/securite-et-habilitation/habilitation-des-
personnes-morales-et-physiques/controle-primaire/) 

3  

Les documents à fournir sont des documents originaux ou des copies scannées. 
 

6.2 Documents à produire quant au « DOSSIER CANDIDATURE » 
 

 Dans l , le candidat fournit toutes les pièces listées dans le 
présent article.  

 
  le groupement fournit, pour chaque 

sous-dossier « DOSSIER ADMINISTRATIF COTRAITANT » :  
 

1. Formulaire DC2 dûment rempli. Ce formulaire exprime la déclaration du candidat contenant ses 
capacités techniques, professionnelles et financières ;  

2. Document(s) relatif(s) au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat : numéro unique 
d'identifica
informations qui lui sont nécessaires https://annuaire-
entreprises.data.gouv.fr/ 

3. Si le candidat est admis au redressement judiciaire, la copie du ou des jugement(s) prononcé(s) à 

rée prévisible du marché ;  

https://armement.defense.gouv.fr/securite-et-habilitation/habilitation-des-personnes-morales-et-physiques/controle-primaire
https://armement.defense.gouv.fr/securite-et-habilitation/habilitation-des-personnes-morales-et-physiques/controle-primaire
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
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4. Diffusion Restreinte". 
 

 Dans le cas 
sous-traitants capacitaires, le candidat/le groupement fournit pour chaque sous-dossier « 
DOSSIER SOUS-TRAITANT » :  

1. Formulaire DC4 dûment rempli.  
2. Document(s) relatif(s) au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat : numéro unique 

d'identification (ou numéro SIREN) permettant au pouvoir 
informations qui lui sont nécessaires https://annuaire-
entreprises.data.gouv.fr/ 

 

En plus, et seulement dans le « DOSSIER MANDATAIRE », rajouter les pièces suivantes :  

1. Formulaire DC1 dûment rempli. Ce formulaire exprime le consentement du candidat à participer 
à la consultation ;  

2. Les délégations de pouvoir des cotraitants vers le mandatair . 

3. Une note de motivation de 6 pages maximum recto format A4 détaillant :  

- La compréhension du projet ; 

-  ; 

- 
regard du projet. 

4. Le tableau synthétique présentant la composition du groupement ou du candidat individuel selon 
le modèle joint à la présente consultation (ANNEXE 2 : tableau présentation groupement) 

5. Note sur les moyens de 5 pages maximum recto format A4 listant : 

- les moyens matériels mobilisables du groupement (mandataire et cotraitants) en distinguant 
le volet conception et le volet réalisation ; 

- pour chaque membre du groupement, les titres d'études et professionnels des cadres, et 
notamment des responsables de prestations de service (pour le volet conception et le volet 
maintenance) et de conduite de travaux (pour le volet réalisation) de même nature que celles 
du marché.  

6. Les références  infra.  

 

Les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) sont disponibles à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat. 

6.3 Références à produire 

Les références fournies respectent impérativement le modèle fourni en ANNEXE 1 au règlement de 
consultation. Les références qui ne seraient pas présentées suivant la forme de ce fichier ne seront pas 
examinées.  

eur économique qui les présente 
(justification SIRET). Les dates de réalisation devront être précisées ainsi que le statut des travaux 
(réceptionné, en cours).  

 

 

   - Le mandataire doit présenter au moins 2 références 
« conception » « constructeur ».  

   - 
« conception »  constructeur », il est autorisé à présenter plusieurs fois la même référence 

 conception » ou construction ».  

6.3.1 Références équipe « conception » 

3 références pour le groupement ou le candidat individuel sont à fournir pour ce dossier. Ces références 
doivent :  

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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 Illustrer des projets similaires exécutés impérativement au cours des 8 dernières années ; 

 Présenter le contexte, les techniques employées, la durée, les coûts ; 

 Présenter un argumentaire par référence sur la pertinence du choix ; 

 

 

6.3.2 Références équipe « constructeur » 

3 références pour le groupement ou le candidat individuel sont à fournir pour ce dossier. Ces références 
doivent :  

 Illustrer des projets similaires exécutés impérativement au cours des 8 dernières années 

 Présenter le contexte, les techniques employées, la durée, les coûts 

 Présenter un argumentaire par référence sur la pertinence du choix  

 Etre accompag
 

6.3.4 Références équipe « maintenance » 

Le groupement ou candidat individuel fournit pour ce dossier 2 références.  

Ces références doivent :  

 Illustrer des projets similaires exécutés impérativement au cours des 5 dernières années 

 Présenter le contexte, les techniques employées, la durée, les coûts 

6.4 Dossier « compétences minimales » 

e 
3.8.3.  

Nota : à défaut de justification de la détention de  des compétences, la candidature est 
rejetée. 

 

La justification peut être apportée par des certificats de qualifications professionnelles établis par des 
organismes indépendants ou tout moyen de preuve équivalent, notamment les certificats équivalents 

érateur économique détient les compétences attendues. 

 

Le dossier « compétences minimales » devra impérativement contenir : 

- Les justificatifs de compétences apportés par le candidat. Chaque justificatif est numéroté ; 

- ANNEXE 3 du présent règlement de consultation dûment remplie, notamment les colonnes 
relatives aux compétences. Les candidats sont invités à lire attentivement la notice de 

 

 

6.5 Recours à la langue française 

Si les documents relatifs à la candidature ne sont pas rédigés en langue française, le pouvoir adjudicateur 
exige que ces documents soient accompagnés d'une traduction en français.  

Une traduction certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté . 
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7. CLASSEMENT ET CRITERES DES CANDIDATURES 

7.1 Mode de classement des candidatures 

Les candidatures recevables et respectant les exigences minimales concernant les capacités 
professionnelles et techniques (cf. 3.8.3 et 6.4 supra) seront classées dans chaque critère pondéré et se 

 selon la répartition suivante :  

 

- Critère n°1 :  

la pertinence des références par rapport à  
projets similaires (cf. article 6.3 supra).  

Les références et les attestations 30 points.  

et les attestations seront notées sur 18 points.   

12 points.  

 

-  Critère n°2 : Qualité des moyens humains et matériels (10 pts)  

 : 

- les moyens humains (7 points) du candidat individuel ou du groupement sur la base : 

o de la composition des équipes « conception », « réalisation » et « maintenance » en 
personnel renseignée dans le tableau synthétique ; 

o la liste des titres d'études et professionnels fournis dans la note sur les moyens ; 

-  (3 points) du candidat individuel ou du groupement sur la base 
de la note sur les moyens.  

 

- Critère n°3 : Qualité de la note de motivation (30 pts)  

A travers ce critère, le représentant du pouvoir adjudicateur apprécie 
par le candidat (10 points), son appréhension des enjeux et risques du projet (10 points) et la cohérence 
et (10 points) présentée par le candidat seul ou le groupement avec le 
besoin. 

7.2 Détermination du classement des candidatures  

La somme des points obtenue sur chaque critère détermine la note finale attribuée à chaque candidat 
sur un total de 100 points. Les 3 candidats obtenant le plus de points pour la note finale seront autorisés 
à présenter une offre.  

points, la note attribuée à chaque candidat sur le critère hiérarchiquement le plus 
important départagera les candidats concernés. 

8. CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES (EN PHASE OFFRE) 

nomiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères 
suivants : 

- Critère n°1 : Prix noté sur 40 points 

- Critère n°2 : Performance et qualités techniques notées sur 60 points 


